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Les crémones "DUALIS” permettent de condamner les vantaux d'une porte située
sur une voie d'évacuation a condition de respecter les préconisations suivantes :
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Les deux vantaux sont déclarés issues de
secours sous réserve que la manoeuvre de Le vantail principal, seul déclaré issue de secours
la fermeture d'urgence entraine l'ouverture
du vantail de service et du vantail semi-fixe.
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Le vantail principal et le semi-fixe sont tout deux déclarés issues de secours.
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Convient a tous types de porte BOIS / ALU / PVC/ ACIER

. Crémone rotative sans main pour pose en applique avec vis de fixation cachées
(sens de la main a choisir avant mise en place du capotage)
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@ [DS7220 = Ensemble crémone comprenant:

DS7221 Tringles aluminium 11,7mmx 11,7mm
2x1250mm
Livrées en brut avec insert inox et bouchons de
protection du filetage

DS7222  Tringles dito Ds7221

1x1250mm + 1 x2500mm

DS6 849 Réducteur M10/M8 pour tige fileté M8 non fournie
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Il est possible de monter la poignée

en position verticale (voir la notice de
pose fournie dans la boite)

Dans le cas d'une utilisation réglementaire
en fermeture d'urgence, la manoeuvre doit
se faire du haut vers le bas.
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